
Une lettre d’accréditation du 
média qui les mandate sur  
l’épreuve, précisant qu’ils 
bénéficient d’une assurance 
en responsabilité civile 
souscrite par le support.

Une attestation d’assurance 
en responsabilité civile 
prévoyant expressément la 
couverture sur des épreuves 
de sports mécaniques.

Carte Presse sans une lettre 
d’accréditation du média 
mandataire.

Une assurance responsabilité 
civile sans les mentions 
adéquates.

Licence LAP.

Journalistes & Photographes 
mandatés par un média

Journalistes & Photographes 
indépendants


